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1) Contexte

Le  présent  rapport  rend  compte  de  l’inspection  réalisée  le  10/01/2023 dans  l'établissement

JINGJIANG FVM implanté ZI Les Trembles 54920 Villers-la-Montagne. L'inspection a été annoncée le

05/12/2022.  Cette  partie  =  Contexte  et  constats  ?  est  publiée  sur  le  site  Géorisques

(h  ttp  s://www.georisques.gouv.fr/  ). 

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• JINGJIANG FVM
• ZI Les Trembles 54920 Villers-la-Montagne
• Code AIOT : 0006200712
• Régime : Autorisation
• Statut Seveso : Non Seveso
• IED : Oui

La société FVM Jinjiang est autorisée par l’arrêté préfectoral n° 20130192 du 12 juin 2014 modifié à
exploiter une installation de fabrication de pièces en aluminium pour l’automobile.
Ces  activités  font  l'objet  d'une  demande  de  changement  d'exploitant  par  la  société  Lorraine
Fonderie en date du 30/11/2022.
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Les thèmes de visite retenus sont les suivants :
• Changement d'exploitant

2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle.

A  chaque  point  de  contrôle  est  associé  une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes :

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si  le  point de contrôle est  la  suite d'un contrôle antérieur,  les  suites  retenues lors  de la

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

• le constat établi par l'inspection des installations classées ;
• les observations éventuelles ;
• le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
• le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'inspection  des  installations  classées  à

Monsieur le Préfet; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• =  avec  suites  administratives  ?  :  les  non-conformités  relevées  conduisent  à  proposer  à

Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de l’environnement,
des suites administratives. Dans certains cas, des prescriptions complémentaires peuvent
aussi être proposées ;

• = susceptible de suites administratives ? : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la
conformité peut être rapide,  l’exploitant doit  transmettre à l’inspection des installations
classées dans un délai court les justificatifs de conformité. Dans le cas contraire, il pourra
être proposé à Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de
l’environnement, des suites administratives ;

• = sans suite administrative ?. 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives : 
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N° Point de contrôle
Référence

réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une précédente

inspection : suite qui avait été
donnée 

Autre information 

1
Changement
d'exploitant

Code de
l’environnement
du 18/04/2022,
article R. 516-1

/ Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Le dossier de demande de changement d'exploitant remis pas la société Lorraine Fonderie devra
être complété.
L'exploitant s'engage à fournir les éléments complétant les  capacités  financières de l'entreprise,
présentés lors de la visite, dans le cadre d'une demande de compléments à venir.
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2-4) Fiches de constats
N° 1 : Changement d'exploitant

Référence réglementaire : Code de l’environnement du 18/04/2022, article R. 516-1

Thème(s) : Situation administrative, Changement d'exploitant

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
Les installations dont la mise en activité est subordonnée à l'existence de garanties financières et
dont le changement d'exploitant est soumis à autorisation préfectorale sont :
1° Les installations de stockage des déchets, à l'exclusion des installations de stockage de déchets
inertes ;
2° Les carrières ;
3° Les installations figurant sur la liste prévue à l'article L. 515-36 ;
4° Les sites de stockage géologique de dioxyde de carbone ;
5° Les installations soumises à autorisation au titre du 2° de l'article L. 181-1 et les installations
soumises à autorisation simplifiée au titre de l'article L. 512-7, susceptibles, en raison de la nature
et de la quantité des produits et déchets détenus, d'être à l'origine de pollutions importantes des
sols  ou  des  eaux.  Un  arrêté  du  ministre  chargé  des  installations  classées  fixe  la  liste  de  ces
installations, et, le cas échéant, les seuils au-delà desquels ces installations sont soumises à cette
obligation du fait de l'importance des risques de pollution ou d'accident qu'elles présentent.
Sans préjudice des dispositions prévues aux articles L. 516-1, L. 516-2 et L. 512-18, l'obligation de
constitution de garanties financières ne s'applique pas aux installations mentionnées au 5° lorsque
le montant de ces garanties financières, établi en application de l'arrêté mentionné au 5° du IV de
l'article R. 516-2, est inférieur à 100 000 €.
Sont exemptées des obligations de constitution de garanties financières les installations classées
mentionnées aux 1°, 2°, 3°, 4° et 5° qui sont exploitées directement par l'Etat ou qui bénéficient
d'une garantie financière de la part de l'Etat leur permettant d'effectuer les opérations visées au
deuxième alinéa de l'article L. 516-1.

La demande d'autorisation de changement d'exploitant, à laquelle sont annexés les documents
établissant  les  capacités  techniques  et  financières  du  nouvel  exploitant  et  la  constitution  de
garanties financières est adressée au préfet.

Cette demande est instruite dans les formes prévues aux articles R. 181-45 et R. 512-46-22.
Pour  les  installations  mentionnées  aux  1°,  2°  et  5°,  l'avis  de  la  commission  consultative
départementale compétente n'est pas requis. A défaut de notification d'une décision expresse
dans  un  délai  de  trois  mois,  le  silence  gardé  par  le  préfet  vaut  autorisation  de  changement
d'exploitant.

Pour les installations mentionnées aux 3° et 4°, à défaut de notification d'une décision expresse
dans  un  délai  de  trois  mois,  le  silence  gardé  par  le  préfet  vaut  refus  de  l'autorisation  de
changement d'exploitant.

Constats : 
La visite a lieu dans le cadre de l'instruction de la demande de changement d'exploitant déposée
par la société Lorraine Fonderie et reçue le 06/12/2022 en préfecture de Meurthe et Moselle.
Au cours de la visite l'exploitant précise les éléments du dossier relatifs aux capacités techniques
et financières de la société.
Ces éléments seront joints au dossier dans le cadre d'une demande de compléments à venir.

Le jour de la visite, le site n'était pas exploité. La société Lorraine Fonderie opère actuellement
des travaux pour préparer la remise en fonctionnement du site.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
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